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Décret Générale modern

Décret n° 93-0010/PRE Remaniant le gouvernement djiboutien et 
fixant ses attributions.
n° 93-0010/PRE

Ministère

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

4 février 1993

Numéro JO

n° 3 du 15/02/1993
Date  du numéro

15 février 1993

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

Le président de la République, chef du gouvernement

Vu la Constitution du 4 septembre 1992

Vu lé décret n° 92-127/PRE du 16 novembre 1992, portant convocation des électeurs pour les élections législatives

Vu les résultats des élections législatives

Vu l’accord du premier ministre.

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier — Le nouveau Conseil des Ministres est composé ainsi qu’il suit: 1) Premie rministre Barkat Gourad Hamadou 

2) Ministre de la Justice, des Affaires musulmanes et pénitentiaires Moumin Bahdon Farah 3) Ministre de l’intérieur et d 

ela Décentralisation de Idriss Harbi Farah 4) Ministre de la Défense nationale Ahmed Boulaleh Barreh 5) Ministre du plan, 

Aménagemert du Territoire, Environnement et de la Covpéralion Mohamed Moussa Chehem 6) Ministre des Affaires étrangères 

Abdou Bolock Abdou 7) Ministre des Finances Ahmed Aden Youssouf 8) Ministre de l’Economie et du Commerce Mohamed 

Ali Mohamed 9) Ministre du Port et des Affaires maritimes Moussa Bouraleh Robleh 10) Ministre des Transports, du tourisme 

et des Télécommunications Ahmed Wabéri Guedi 11) Ministre de l’Education nationale Ahmed Guirreh Wabéri 12) Ministre 

du Travail et de la Formation professionnelle Ibiro Ahmed Hamadou 13) Ministre de la Fonction publique  et des Réformes 

administratives Ougoureh Hassan Ibrahim 14) Ministre de la Santé publique et des affaires sociales  Mohamed said saleh 

15) Ministre des Travaux publics, du Logement et de l’Urbanisme  Atteyeh Ismaël Waïss 16) Ministre de lAgricuture et du 

Développement rural Omar Chirdon Abass 17) Ministre de l’Industrie, de l’Energie et des mines  Ai Mahamadé Houmed 18) 

Ministre de la Jeunesse, des Sports a et des Affaires culturelles Mohamed Ibrahim Mohamed

Art. 2

— Les attributions des membres du Conseil des Ministres sont définies comme ci-après  Le permier ministre est chargé: — de 

coordonner et de promouvoir l’action des ministres dans le Cadre de la politique définie par le président de la République, — 

de représenter le président de la République chaque fois que ce dernier le jugera utile ou sur sa délégation, tant à l’intérieur 
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qu’à l’extérieur du pays, et devant l’Assemblée nationale, — de présenter au président de la République les propositions 

de politique sectorielle, les projets d’actions économiques et sociales et toutes autres propositions d’actions administratives, 

élaborés par les différents Ministères, services et établissements publics, — De promouvoir et faire exécuter l’application 

des décision présidentielles et des mesures arrêtées en Conseil des Ministres. Pour l’exécution de sa mission le premier 

ministre convoque et préSide tous les comités interministériels réunissant, à titre permanent Ou temporaire, des ministres ou 

représentants des différents Ministères, Services et établissements publics et en fait rapport au président de la République. 

Le ministre de la Justice, des Affaires musulmanes et pénitentiaires est chargé: — de l’organisation de la justice nationale 

ainsi que des affaires musulmanes et des autres religions Le ministre des Affaires étrangères est chargé: — des relations 

internationales et l’organisation diplomatique et consulaire. Il conserve ses attributions antérieures à l’éxception des Services 

et coopérations (bilatérales et multilatérales). Le ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation est chargé : conserve ses 

attributions antérieures à l’exception de celles relatives aux postes et télécommunications, l’OPT ne ressortit plus à la tutelle 

du Ministère de l’Intérieur. Le ministre de la Défense est Chargé: — de l’organisation du service national et des forces armées. 

: Le ministre des Finances : conserve ses attributions antérieures à l’exception de celles relatives à l’économie. Le service’des 

Affaires économique et des Prix ne ressortit plus au Ministère des Finances. Le ministre du Plan, Aménagement du Territoire, 

Environnement et de la Coopération est chargé: — de la planification des projets d’investissements publics et de Coordination 

des activités économiques entré le secteur privé et le lecture public

– de la coordination, de la promotion, et du suivi de l’application : des actions relatives à l’environnement et à l’aménage-

ment dû terrippire des relations avec les organismes internationaux d’aide au dévollepement, bilatéraux et multilatéraux. 

Ministre de l’Economie et du Commerce est Chargé: des anciennes attributions du ministre du Commerce’et de celles 

du ministre de l’Economie. Il coordonne les activités économiques du,secteur privé, dépendent de ce Ministère: — le 

service des Affaires économiques et du Prix, -la DINASS – la cellule de développement du secteur privé, -l’ONAC et 

l’EPH ressortissant à la tutelle de ce Ministère. _ Le ministre des Transports, du Tourisme et des Télécommunications est 

chargé: — de l’organisation des transports terrestres, et aériens, des télécomunications et du tourisme, est rattachée à 

ce Ministère, ressortis- Sent à ce Ministère l’Aéroport de Djibouti, le CDE, l’ONTA et l’OPT. Le ministre de l’Education 

nationale :  conserve ses attributions antérieures. Le ministre de la Santé publique et des Affaires sociales : Conserve 

ss attributions antérieures. Le ministre du Travail, des Lois sociales et de la Formation professionnelle est chargé: 

des anciennes attrihutions du ministre du Travail et des lois socialesll assure en outre la coordination des différents 

actions de formation Le ministre de la Fonction publique et des Réformes administratives: conserve ses attributions 

antérieures. . Le ministre des Travaux publics, de l’Urbanisme et du Logement: Conserve ses attributions antérieures. 

Le ministre de l’industrie, de l’Energie et des Mines: conserve les attributions antérieures du ministre de l’industrie et du 

Développement industriel. ll est en outre chargé de proposer et promouvoir une politique de mise en valeur des énergies 

nouvelles et des ressources extractives, ressortissent à ce Ministère : l’EDD et l’ONED. Le ministre de l’Agriculture et 

du Développement rural: conserve ses attributions antérieures. Le ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Culture 

: Conserve les attributions anciennes du ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Culture. Le ministre du Port et des 

Affaires maritimes est chargé: — de la tutelle et de la gestion du Port et de ses services annexes, de leur infrastructures 

et de leurs fonctionnements, ainsi que de la Zone franche portuaire.
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